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ARRETE n° 2012303-0003 

Portant bénéfice des droits acquis et portant prescriptions particulières 
à la société Démantèlement Récupération Industriel à Carpentras- 

84200- 
(SIRET 413 299 801 000 22) 

LE PREFET DE VAUCLUSE 

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE   
  

VU le Code de l'Environnement, notamment le titre Ler du livre V, 

VU le décret n°2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature, 

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation du 15 juillet 1980, 

VU l'arrêté préfectoral n°2012240-0001 du 27 août 2012 donnant délégation de si- 
gnatute à Mme Martine CLAVEL, secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse ; 

VU le dossier de demande du bénéfice des droits acquis au titre des rubriques 2712, 
2713 et 2718 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement du 11 avril 2011, 

NU - a .lettre._de l'inspection .des. installations classées du_26. asril_2011.indiquant la 
complétude du dossier de demande du bénéfice des droits acquis, 

VU le rapport et les propositions en date du 29 août 2012 de l'inspection des 

installations classées, 

VU  Tavis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques lors de sa séance du 27 septembre 2012; 

CONSIDÉRANT que le dossier de demande de bénéficier des droits acquis présenté 

compotte l’ensemble des renseignements demandés par l'article R.513-1 du Code de 
l'Environnement, 

APRÈS communication à l'exploitant du projet d'arrêté,



  

Sut proposition de Madame la directrice départementale de la protection des populations 

ARRETE 

Article 1- CHAMPS D'APPLICATION 

La société DEMANTELEMENT RECUPERATION INDUSTRIEL dénommée DR, ci- 
après désignée par : « lexploitant », (SIRET 413 299 801 000 22) dont le siège social est situé 
Route d'Orange, Quartier du Lac à 84200 Carpentras, est tenue, pour son établissement, situé 
à la même adresse, de se conformer aux prescriptions définies par les articles suivants. 

Article 2 - BENEFICE DES DROITS ACQUIS - ANTERIORITE 

Liste des installations concernées pat une rubrique de la nomenciature des 
installations classées 

Les prescriptions de l'article 1 de larrêté préfectoral d'autorisation du 15 juillet 1980 sont 
modifiées et remplacées par les dispositions suivantes. 

  

    

Rob pé Natüte de l'installation - 

  

Installation de stockage, dépollution, démontage, 

découpage ou broyage de véhicules hors d'usage où de 
différents moyens de transport hors d'usage dont la 
surface est supérieure à 50 m°. 

Surface du dépôt : 6 000 nr 

  

Installation de transit, regroupement ou tri de métaux 

ou de déchets de métaux non dangereux, d'alliage de 
2713 A métaux ou de déchets d'alliage de métaux non Surface du dépôt: 6 000 m° 

dangereux, à l'exclusion des activités et installations 

visées aux rubriques 2710,2712 et 2712. 
  

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets 

dangereux ou de déchets contenant les substances 

dangereuses ou prépatations dangereuses mentionnées à 

l'article R.511-10 du Code de l'Environnement à 

l'exclusion des installations visées aux rubriques 1313, 

2710, 2711, 2712 et 2719. 

2718 À 250 t/an de batteries           

Article 3 : MESURES DE PUBLICITE 

“Une-copie-du présent arrêté-est déposée auprès de-lr mairie de-Catpentras “et peut v'être 
consultée. Un extrait de cet arrêté énumérant les prescriptions auxquelles l'établissement est 
soumis est affiché pendant une durée minimuin d'un mois dans cette mairie. Un procès verbal 
constatant l'iccomplissement de ces formalités devra être adressé à Monsieur le Préfet de 
Vaucluse — direction départementale de la protection des populations. 

Le même extrait est publié sur le site internet de la Préfecture de Vaucluse. 

Le même extrait est affiché en permanence de facon visible dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis au public est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux 
“ . . P journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.



Article 4 : DELAI ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être 
déférée au tribunal administratif de Nîmes conformément aux dispositions de l'article L.514- 
6 du titre ler du livre V du code de l'environnement, relatif aux installations classées pour la 

protection de l'environnement. Les voies de recours sont précisées en annexe au présent 
arrêté. 

Article 5 : EXECUTION 

La secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse, la directrice départementale de la 

protection des populations, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement, le maire de Carpentras, le directeur départemental de la sécurité publique, sont 

chaïgés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera 
notifiée à l'exploitant. 

Avignon le 2 9 GOT. 2012 

pour le Préfet, 
&     



ANNEXE I 

Cette décision peut faire l'objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nimes 

dans le ressort duquel de trouve l'établissement ou Fexploitation dont lacuvité est à l'origine du litige, 

dans un délai de deux mois pat l'exploitant à compter de sa notification conformément à l’article R. 

421-5 du code de justice administrative et dans un délai de un an par les tiers à compter de la 

publication ou de l'affichage de la décision, ce délai pouvant être prolongé de six mois à partir de la 

mise en activité si celle-ci n'a pas eu lieu dans les six mois de la publication ou de l'affichage en 

application des articles L. 514-6 et R. 514-3-1 du code de l'environnement." 

Article L514-6 

I. - Les décisions prises en application des articles L. 512-1, L. 512-5, L. 512-7-5 à L. 512-7-5, L. 512-8, 

L. 512-12, L. 512-13, L. 512-20, L. 513-1 à L. 514-2, L. 514-4, du 1 de l'article L. 515-13 et de l'article L. 

516-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les délais dans lesquels ces décisions peuvent être déférées à la 

juridiction administrative. 

IE. - supprimé 

III. — Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont éleré des constructions dans Le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant 

autotisation où enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

IV.-Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le cas 

échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de l'article L. 111- 

1-5 du code de l'urbanisme. 

Att. R. 514-3-1. 

Sans préjudice de application des articles L. 515-27 et L. 553-4, les décisions mentionnées au | de 

l'article L. 514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et L. 216-2 peuvent être déférécs à la juridiction 

administrative : 

— par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou Icurs grounements, en 

raison dés inconverients ôu des dangeis que” lé fonctionnemient-de installation présunte-pour-Îes 

intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication 

ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si l1 mise en service de l'installation n'est pas intervenue 

six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours centinue à courir jusqu'à 

l'expiration d’une période de six mois après cette mise en service ; 

— par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à liguelle la 

décision leut a été notifiée.


